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Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ;

Vu le décret n’2021-12558 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France – M. 
GILARDI (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 20 juin 2019 relatif aux montants du forfait journalier hospitalier prévu à l’article L.174-4 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 13 juillet 2021 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux établissements de santé en application 
de l’article L. 162-23-15, la liste des indicateurs obligatoires pour l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins et les conditions 
de mise à disposition du public de certains résultats par l’établissement de santé ;

Vu l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l’arrêté du 5 mai 2017 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 
d’hospitalisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 
du code de la sécurité sociale et pris pour l’application de l’article R. 162-34-1 du même code ;

Vu l’arrêté du 1er mars 2022 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation, des médicaments, des 
produits, de prestations et au forfait journalier pour les activités de soins de suite ou de réadaptation et les activités de psychiatrie 
exercées par les établissements mentionnés aux d et e de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-
1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie ;
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ;

Vu les arrêtés du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 :
- l'objectif des dépenses d'assurance maladie mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;
- la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 
du code de la sécurité sociale ;
- l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
- l’objectif de dépenses d’assurance maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;
- l’objectif de dépenses d’assurance maladie afférent aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

ARRETE N°DOS/SDES/AR/CB/2023/P1/6  PORTANT FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS
APPLICABLE EN 2023 POUR : CHU LILLE (FINESS N°590780193)
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TOTAL DOTATIONS

TOTAL FINANCEMENT DES URGENCES 31 987 921 €          

Dotation populationnelle initiale 31 987 921 €          

TOTAL MCO 235 005 247 €        

DOTATION MIGAC MCO 223 091 634 €        R : 24 604 289 €          NR : 32 675 199 €          JPE : 165 812 146 €        

MIG MCO 179 080 299 €        R : 13 130 772 €          NR : 137 381 €               JPE : 165 812 146 €        

AC MCO 44 011 335 €          R : 11 473 517 €          NR : 32 537 818 €          

FORFAIT MCO 6 389 370 €            

Au titre du forfait "prélèvements d'organes" 1 108 919 €            

Au titre du forfait "greffes" 5 096 910 €            

Au titre du forfait "activités isolées" -  €                       

Au titre du forfait "maladies rénales chroniques" - dotation initiale 178 313 €               

Au titre du forfait "maladies rénales chroniques" - Qualité 5 228 €                   

DOTATION IFAQ MCO 5 524 243 €            

TOTAL PSY 45 922 530 €          

DOTATION POPULATIONNELLE 19 920 156 €          

DOTATION FILE ACTIVE 2 626 034 €            

DOTATION ACTIVITE SPECIFIQUE 20 518 484 €          R : 20 518 484 €          NR : -  €                       

DOTATION ACCOMPAGNEMENT A LA TRANSFORMATION 1 983 083 €            R : 294 079 €               NR : 1 689 004 €            

DOTATION NOUVELLE ACTIVITE 538 516 €               

DOTATION STRUCTURATION DE LA RECHERCHE -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

DOTATION IFAQ PSY 277 069 €               

DOTATION QUALITE DU CODAGE 59 188 €                 

TOTAL SSR 26 025 725 €          

DOTATION DAF SSR 23 145 014 €          R : 18 948 885 €          NR : 4 196 129 €            

DOTATION MIGAC SSR 452 740 €               R : 112 435 €               NR : 32 375 €                 JPE : 307 930 €               

MIG SSR 307 930 €               R : -  €                       NR : -  €                       JPE : 307 930 €               

AC SSR 144 810 €               R : 112 435 €               NR : 32 375 €                 

DMA Théorique 2 186 364 €            

ACE Théorique -  €                       

DOTATION IFAQ SSR 241 607 €               

TOTAL ULSD 4 458 113 €            R : 4 422 664 €            NR : 35 449 €                 

A R R E T E 

Vu l’arrêté du 10 mai 2023, fixant pour l'année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, 
les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code , ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ;

Vu le projet régional de santé (PRS) de la région Hauts-de-France, en particulier, le schéma régional d’organisation des soins du PRS, 
arrêté par la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France le 5 juillet 2018 ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 13 avril 2023 portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les avis du comité consultatif régional de l’allocation des ressources – section psychiatrie du 3 mai 2023 ;

Vu les avis du comité consultatif régional de l’allocation des ressources – section urgences du 11 mai 2023 ;

Vu le CPOM de l’établissement ;

Article 1 - Le montant des dotations allouées à :  CHU LILLE  au titre de l’exercice 2023 est fixé à :

Il se décompose de la façon suivante : 

          343 399 536 € 
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Annexe de l'arrêté N°DOS/SDES/AR/CB/2023/P1/6
FINESS N°590780193
CHU LILLE
Direction de l’offre de soins - Sous-direction des établissements de santé - Service allocation de ressources

31 987 921 €             

31 987 921 €             

QXZ

235 005 247 €          

QXZ

179 080 299 €           

12 778 491 €             

214 771 €                   

420 220 €                   

866 363 €                   

1 938 137 €                

114 072 €                   

118 260 €                   

68 251 €                     

1 439 747 €                

7 598 670 €                

QXZ

352 281 €                   

5 983 €                       

11 705 €                     

24 503 €                     

58 320 €                     

40 105 €                     

211 665 €                   

QXZ

137 381 €                   

2 381 €                       

135 000 €                   

QXZ

165 812 146 €           

75 000 €                     

623 011 €                   

88 788 928 €             

1 441 243 €                

251 595 €                   

220 848 €                   

400 000 €                   

22 119 €                     

1 772 562 €                

51 500 €                     

10 426 464 €             

2 565 892 €                

993 332 €                   

3 926 112 €                

5 889 169 €                

1 766 751 €                

3 421 228 €                

5 131 842 €                

1 539 553 €                

781 812 €                   

2 098 175 €                

695 483 €                   

440 680 €                   

4 056 785 €                

631 654 €                   

963 521 €                   

506 235 €                   

143 079 €                   

246 025 €                   

564 269 €                   

214 900 €                   

118 326 €                   

401 457 €                   

1 782 571 €                

111 399 €                   

TOTAL FINANCEMENT DES URGENCES
Dotation populationnelle initiale
QXZ
TOTAL MCO
QXZ
TOTAL MIG MCO
Base ventilée reconductible fin 2022 (après affectation des mesures allouées en 2022)
Centres de coordination des soins en cancérologie
Equipes de cancérologie pédiatriques
Consultations hospitalières d'addictologie
Consultations hospitalières de génétique

Préparation, conservation et mise à disposition des ressources biologiques
Projets de recherche entrant dans le programme hospitalier de recherche clinique national (PHRCN)
Projets de recherche entrant dans le programme hospitalier de recherche clinique interrégional (PHRCI)
Soutien exceptionnel à la recherche clinique et à l'innovation - Maintenance de SIGAPS-SIGREC
Investigation

Réseaux nationaux de référence cancers rares
Filières de santé pour les maladies rares
Centres de ressources et de recherche sur la sclérose en plaques (C2Rsep)

Mortalité périnatale - volet prise en charge MIN
Mortalité périnatale - volet foetopathologie
Centres régionaux de pathologies professionnelles et environnementales (CRPPE)
Services experts hépatites virales
Centres de référence pour les infections ostéo-articulaires CIOA

Centres référents pour les troubles spécifiques d'apprentissage du langage
Centres de référence maladies rares labellisés (hors centres inclus dans les MIG F05, F06, F07)
Centres labellisés Maladies hémorragiques constitutionnelles 
Centres  labellisés Mucoviscidose
Centres labellisés Sclérose latérale amyotrophique (SLA) et autres maladies du neurone moteur

3°cycle - internes extrahospitaliers avec SASPAS et prime autonomie docteur junior SE 2023 de mai à octobre 2023
3°cycle - internes extrahospitaliers - Acompte 90% SH de novembre à décembre 2023
3°cycle - Stages extrahospitaliers - MSU - Acompte 90% d'un semestre
3°cycle - internes stages hospitaliers hors subdivision SH Janv / Avril 2023 -  SE 2023 - Acompte NOV DEC 23
Centres mémoire de ressources et de recherche

Point d'indice : Revalorisation MIG en base des établissements de santé- Les unités sanitaires en milieu pénitentiaire (USMP ; ex UCSA)
QXZ
Mesures MIG MCO non reconductibles

3°cycle - Année Recherche 1er Janvier au 31 décembre 2023
3°cycle - internes - stages hospitaliers - SH 2022/2023 - de Janvier à Avril 2023
3°cycle - internes - stages hospitaliers - SE 2023 - de mai à octobre 2023
3°cycle - internes - stages hospitaliers - Acompte 90% SH de novembre à décembre 2023
3°cycle - internes extrahospitaliers avec SASPAS et prime autonomie docteur junior-SH 2022/2023 - de Janvier à Avril 2023 

Coordination  territoriale
Stages de formation en physique médicale
2°cycle - Financement des études médicales
2° cycle - Financement des études médicales - Acompte 90% indemnités transport & hébergement

Plan lié à la mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives
Consultation d'oncogénétique
QXZ
Mesures MIG MCO JPE
Activité Unités de Thérapie Cellulaire (UTC)
Appui à l'expertise
Dotation socle de financement des activités

Rémunération, les charges sociales des personnels mis à disposition auprès des organisations syndicales nationales représentatives
Unités hospitalières sécurisées interrégionales UHSI
Unités sanitaires en milieu pénitenciaire USMP (ex UCSA)
QXZ

Rémunération, les charges sociales des personnels mis à disposition auprès des services de l'Etat
Coordination des instances nationales de réprésentations

Mesures MIG MCO reconductibles
Point d'indice : Revalorisation MIG en base des établissements de santé - Les centres de coordination des soins en cancérologie (3C)
Point d'indice : Revalorisation MIG en base des établissements de santé - Les équipes de cancérologie pédiatrique
Point d'indice : Revalorisation MIG en base des établissements de santé - Les consultations hospitalières addictologie
Point d'indice : Revalorisation MIG en base des établissements de santé - Les consultations hospitalières de génétique
Point d'indice : Revalorisation MIG en base des établissements de santé- Les unités hospitalières sécurisées interrégionales (UHSI)
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9 149 194 €                

1 342 382 €                

140 671 €                   

257 234 €                   

184 909 €                   

150 781 €                   

185 520 €                   

601 600 €                   

451 200 €                   

274 150 €                   

17 434 €                     

9 458 661 €                

30 000 €                     

440 000 €                   

64 890 €                     

QXZ

44 011 335 €             

11 473 517 €             

51 385 €                     

115 000 €                   

28 775 €                     

21 590 €                     

1 638 333 €                

9 618 434 €                

QXZ

QXZ

32 537 818 €             

19 700 €                     

171 000 €                   

3 380 795 €                

10 000 €                     

276 889 €                   

60 000 €                     

695 375 €                   

1 401 140 €                

198 250 €                   

18 300 €                     

7 551 161 €                

2 889 €                       

11 363 654 €             

2 493 043 €                

4 749 973 €                

145 649 €                   

QXZ

6 389 370 €                

1 108 919 €                

5 096 910 €                

178 313 €                   

5 228 €                       

QXZ

5 524 243 €                

QXZ

45 922 530 €             

QXZ

19 920 156 €             

QXZ

2 626 034 €                

QXZ

20 518 484 €             

20 518 484 €             

9 442 549 €                

2 696 686 €                

1 789 161 €                

1 227 015 €                

302 673 €                   

5 060 400 €                

QXZ

QXZ

1 983 083 €                

294 079 €                   

200 000 €                   

QXZ
DOTATION ACCOMPAGNEMENT A LA TRANSFORMATION
ACCOMPAGNEMENT A LA TRANSFORMATION  - Mesures reconductibles
VigilanS : mission nationale 

SMPR
Autres dispositifs détenus
Centre national de ressource et de résilience (CN2R)
Numéro national prévention du suicide
QXZ

QXZ
DOTATION ACTIVITE SPECIFIQUE
ACTIVITE SPECIFIQUE - Mesures reconductibles
UHSA
USMP

TOTAL PSY
QXZ
DOTATION POPULATIONNELLE
QXZ
DOTATION FILE ACTIVE

Au titre du forfait "maladies rénales chroniques" - dotation initiale
Au titre du forfait "maladies rénales chroniques" - Qualité
QXZ
DOTATION IFAQ MCO
QXZ

Gestion des effets revenus pour les services d'Urgences Ex DG
QXZ
TOTAL FORFAIT MCO
Au titre du forfait "prélèvements d'organes"
Au titre du forfait "greffes"

Péréquation EPS
Traitements coûteux HAD
Sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique hospitalière 
Majoration des sujétions de nuit PNM
Majoration des sujétions de nuit PM

Compensation du coût de gestion des heures syndicales mutualisées, des CAPD et des CCP
Accompagnement des établissements suite aux radiations de la liste en sus 2023
Création du statut de nouveau praticien contractuel
Revalorisation des émoluments hospitaliers des personnels enseignants et hospitaliers titulaires des centres hospitaliers et universitaires 
Expérimentation visant à la réalisation d'interruptions volontaires de grossesse par des sages-femmes en milieu hospitalier

Harmonisation des droits sociaux au profit des CCA
Formation d'assistant de régulation médicale (ARM)
Assistants spécialistes à temps partagé entre établissements
OSE-messagerie sécurisée
Hop'en

Soutien à la démographie des professionnels de santé hors cancérologie - Mesures catégorielles
Mesures  nationales d'investissement
QXZ
QXZ
Mesures AC MCO non reconductibles

Base ventilée reconductible fin 2022 (après affectation des mesures allouées en 2022)
Plan 1000 jours - Renforcement des staffs médico-psycho-sociaux des maternités à l'appui d’un renforcement du suivi à domicile post accouchement
Equipes pédiatriques régionales référentes « enfance en danger » pour la prise en charge des enfants victimes de violences
Développement des staffs médico-psycho-sociaux en maternité à l’appui d’un parcours coordonné et gradué au retour à domicile en post partum 
Structuration nationale du parcours de soins des troubles des conduites alimentaires (TCA)

Plan obésité transport bariatrique 
Cellules d'urgence médico-psychologiques
Dépenses spécifiques liées à la prise en charge odontologique  des patients atteints de pathologies compliquant cette prise en charge dans les CSERD
QXZ
TOTAL AC MCO

Mise en œuvre des missions des établissements de santé de référence
Acquisition et maintenance des moyens des établissements de santé pour la gestion des SSE
Centres experts de la maladie de Parkinson
Primo-prescription de chimiothérapie orale
SAMU

Registres épidémiologiques
Centre national pour malades jeunes Alzheimer et apparentés (CNR-MAJ)
LACTARIUM
Prélèvements de tissus lors de prélèvements multi-organes et à cœur arrêté
Espaces réflexion éthique régionaux - ERER

Actes de biologie et d'anatomopathologie non inscrits aux nomenclatures, à l’exception de ceux faisant l’objet d’autres financements hospitaliers 
Centres Antipoison
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1 516 €                       

58 550 €                     

3 889 €                       

5 355 €                       

9 603 €                       

8 585 €                       

6 581 €                       

QXZ

1 689 004 €                

106 464 €                   

6 100 €                       

20 244 €                     

259 372 €                   

161 774 €                   

60 000 €                     

422 650 €                   

652 400 €                   

QXZ

538 516 €                   

238 516 €                   

300 000 €                   

QXZ

QXZ

QXZ

277 069 €                   

QXZ

59 188 €                     

QXZ

26 025 725 €             

QXZ

23 145 014 €             

18 948 885 €             

QXZ

QXZ

4 196 129 €                

878 369 €                   

70 197 €                     

2 079 346 €                

98 754 €                     

58 543 €                     

8 055 €                       

307 568 €                   

208 498 €                   

12 783 €                     

1 330 €                       

30 679 €                     

1 209 €                       

2 770 €                       

8 641 €                       

5 066 €                       

3 541 €                       

131 174 €                   

67 954 €                     

215 553 €                   

6 099 €                       

QXZ

307 930 €                   

QXZ

QXZ

307 930 €                   

270 862 €                   

22 298 €                     

14 612 €                     

158 €                           

QXZ

144 810 €                   

112 435 €                   

112 435 €                   

QXZ

QXZ

32 375 €                     

Base ventilée Reconductible fin 2022 (après affectation des mesures allouées en 2022)
Equipes mobiles 
QXZ
QXZ
Mesures AC SSR non reconductibles

Unités cognitivo-comportementales (UCC)
Plateaux techniques spécialisés
Ateliers d'appareillage 
QXZ
TOTAL AC SSR

TOTAL MIG SSR
QXZ
QXZ
Mesures MIG SSR JPE
Equipes mobiles

Majoration des sujétions de nuit PNM
Majoration des sujétions de nuit PM
Molécules onéreuses
Fusion des échelons PH
QXZ

Revalorisation ingénieurs
Grade à accès fonctionnel des cadres de santé
Bonification d'ancienneté
Prime de service 2022
Revalorisation AAH

Revalorisations des grilles indiciaires personnel soignant
Relèvement du taux d'indice minimal
Création du statut de nouveau praticien contractuel
Tuteur d'apprentissage
Indice minimum de traitement

Dégel du point d'indice- Personnel médical EPS
Mesure Ségur : Revalorisation des personnels non médicaux des EPS
Mesure Ségur : Revalorisation des personnels médicaux des EPS
Transports ART 80
Prime d'encadrement

Base reconductible fin 2022 (après affectation des mesures allouées en 2022)
QXZ
QXZ
Mesures DAF SSR non reconductibles
Dégel du point d'indice- Personnel non médical EPS

DOTATION QUALITE DU CODAGE 
QXZ
TOTAL SSR
QXZ
TOTAL DAF SSR

QXZ
QXZ
QXZ
DOTATION IFAQ PSY
QXZ

Apporter une réponse plus adaptée aux besoins de soins urgents et non programmés - le volet psychiatrique du SAS
QXZ
DOTATION NOUVELLE ACTIVITE
Fonds d'innovation organisationnel en psychiatrie (Reconstitution allocation 2020)
Fonds d'innovation organisationnel en psychiatrie (Reconstitution allocation 2022)

Fusion des échelons PH
Majoration heures de nuit PM
Majoration des sujétions de nuit PNM
VigilanS - hébergement de la mission nationale d'appui technique
Pérennisation suite à l'évaluation des projets sélectionnés en FIOP 2019

Revalorisation AAH
QXZ
ACCOMPAGNEMENT A LA TRANSFORMATION  - Mesures non reconductibles
Création du statut de nouveau praticien contractuel
Revalorisation des émoluments hospitaliers des personnels enseignants et hospitaliers titulaires des centres hospitaliers et universitaires 

Indice minimum de traitement
Revalorisation ingénieurs
GRAF CS
Bonification d'ancienneté
Prime de service 2022

Tuteur d'apprentissage
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32 375 €                     

QXZ

2 186 364 €                

QXZ

QXZ

241 607 €                   

QXZ

4 458 113 €               

3 408 905 €                

QXZ

1 013 759 €                

31 613 €                     

224 682 €                   

2 005 €                       

370 342 €                   

11 734 €                     

1 041 €                       

41 912 €                     

314 759 €                   

245 €                           

9 253 €                       

759 €                           

1 132 €                       

1 609 €                       

1 393 €                       

1 280 €                       

QXZ

35 449 €                     

799 €                           

343 €                           

32 366 €                     

1 941 €                       

QXZ

343 399 536 €          

Majoration des sujétions de nuit PNM
Majoration des sujétions de nuit PM
QXZ
TOTAL GENERAL

Revalorisation AAH
QXZ
Mesures USLD non reconductibles 
Création du statut de nouveau praticien contractuel
Fusion des échelons PH

Indice minimum de traitement
Revalorisation ingénieurs
Grade à accès fonctionnel des cadres de santé
Bonification d'ancienneté
Prime de service 2022

Mesure Ségur : Revalorisation des personnels médicaux des EPS
Prime d'encadrement
Relèvement du taux d'indice minimal
Revalorisations des grilles indiciaires personnel soignant
Tuteur d'apprentissage

Mesures USLD Reconductibles 
Mesures de reconduction
Dégel du point d'indice- Personnel non médical EPS
Dégel du point d'indice- Personnel médical EPS
Mesure Ségur : Revalorisation des personnels non médicaux des EPS

DOTATION IFAQ SSR
QXZ
TOTAL ULSD
Base reconductible fin 2022 (après affectation des mesures allouées en 2022)
QXZ

ATU régularisation 2022
QXZ
DMA Théorique
QXZ
QXZ
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